
Notes sur l'ouvrage intitulé Du Gouvernement
de Berne

Autor(en): Junod, Louis

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 84 (1976)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-63727

PDF erstellt am: 19.03.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-63727


Notes sur l'ouvrage intitule Du Gouvernement de Berne

Louis Junod

Albert de Montet, dans son Dictionnairedes Genevois et des Vaudois...,
attribue cet ouvrage au doyen Curtat; des descendants du doyen ont
conteste cette attribution. II vaut la peine tout d'abord d'essayer
d'eclaircir ce probleme.

Louis-Auguste Curtat est ne ä Lausanne le 26 janvier 1759; il
etait fils de Samuel-Henri-Marc Curtat et de Marguerite Gautier.

Sortant du College de Lausanne, troisieme sur vingt, il est admis

comme etudiant en Eloquence ä l'Academie de Lausanne en 1771,
dans l'auditoire de Philosophie en 1773, et dans celui de Theologie en
1776; c'est une carriere tout ä fait normale; mais ayant fait ses quatre
ans en Theologie ä la suite les uns des autres, il devient en 1781 pre-
cepteur ä Bordeaux dans une famille protestante, comme d'autres
avant et apres lui; il a pu notamment y rencontrer Daniel-Amedee
Fornallaz, son aine de quelques annees, qui y arrive en 1780, egalement
comme precepteur dans une famille protestante, apres huit ans de se-

jour en Angleterre, entre autres comme professeur de frangais au
College de Harrow-on-the-Hill*.

Curtat semble etre reste ä Bordeaux jusqu'en 1784. Rentre ä

Lausanne, il est consacre en 1785 comme pasteur avec son rang dans la
volee de consecration de 1782 a. II commence alors son ministere pas-

1 Cf. notre edition des Memoires de Daniel-Amedee FornaUaz, ä paraitre pro-
chainement.

2 Ces precisions sont tirees des Archives cantonales vaudoises, Bdd 51/10 et
Bdd xi5/3-4. Curtat demande en vain en decembre 1780 ä pouvoir faire les exa-
mens de consecration avec ceux de la premiere volee; en mars 1781, il obtient la
permission de s'absenter du pays en conservant son rang dans sa volee. En fevrier
1785, avec une « sante extremement delabree », mais «sujet trfes estimable », il
est autorise ä se presenter aux examens de consecration; et le 6 juin 1785, au vu de
ses succes, l'Academie le place en tete de la volee de consecration de 1782.
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toral. II est d'abord suffragant ä Vuarrens en 1785-1786, puis ä Berne
en 1786-1787. Sur quoi, il est nomme second pasteur frangais ä Berne
en 1788, fonction qu'il occupe jusqu'en 1799, date ä laquelle il devient
le premier pasteur frangais, et le reste jusqu'en 1800. II revient alors
ä Lausanne, ou il entame une longue carriere, comme troisieme
pasteur d&s 1800, second pasteur des 1807, et enfin comme premier
pasteur dis 1815 jusqu'ä sa mort en 1832. II est doyen de la Classe de

Lausanne.
C'est comme premier pasteur de Lausanne qu'il publie en 1821 ses

deux brochures, De l'etablissement des conventicules dans le canton de Vaud,
et Nouvelles observations sur l'etablissement des conventicules dans le canton
de Vaud. Nous sommes alors en plein dans l'affaire du Reveil. Comme le
dit Albert de Montet, «il cherche ä demontrer dans ces deux opuscules

que les assemblies religieuses en dehors de l'Eglise nationale, quoique
louables dans leurs principes ä beaucoup d'egards, offrent du danger

pour la paix religieuse du pays ». II s'y montre tres dur pour les «
dissidents », et est ainsi ä l'origine des debats d'oü sortit la loi ecclesiastique
du 20 mai 1824.

II avait iti aussi l'auteur, en 1810, du « Canton de Vaud si beau »,
ä l'occasion de l'inauguration du bätiment du Grand Conseil. Rappe-
lons-en ici quelques strophes:

I.

Chantons notre aimable patrie,
Chantons cette terre cherie,
Et son bonheur et son tableau

De vie;
Chantons tous le canton de Vaud

Si beau!

V.

Bergere assise aux champs seulette,
Ne possedant d'autre musette
Que la clochette du troupeau,

Repete,
Mon eher pays, canton de Vaud

Si beau!
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VI.
Sur le declin de la lumiere,
Ses moutons gagnent leur chaumiere,
L'agneau cherchant dans le hameau

Sa mere,
Dit en belant, canton de Vaud

Si beau!

VIII.
Quand la nuit fait tout disparaitre,
Le hibou vient sur la fenetre,
Ou sur la tour d'un vieux chateau

Sans maitre,
Annoncer le canton de Vaud

Si beau!

IX.
Oh! quelle douce jouissance
De celebrer l'independance
Qui vint lui donner de nouveau

Naissance,
Et le nomma canton de Vaud

Si beau!

Rien dans ce qui precede n'exclut l'attribution ä Curtat de l'ou-
vrage intitule Du Gouvernement de Berne. Toute sa vie Curtat a ete un
serviteur fidfele du gouvernement, du gouvernement bernois d'abord,
du gouvernement vaudois ensuite; il est du cote de l'autorite et du
pouvoir etabli; il l'a montre dans la durete de sa lutte contre les « sec-
taires » et les dissidents. En 1810, dans son «Canton de Vaud si

beau », il n'a fait qu'obeir au gouvernement, qui entendait celebrer

l'independance ä l'occasion de l'inauguration du bätiment du Grand
Conseil.

En tout cas, son attachement au canton de Vaud, tel qu'il l'ex-
prime dans la chanson de 1810 d'une maniere touchante, et meme par
moments ridicule, cet attachement est sincere, et se retrouve tout aussi

nettement exprime dans le volume de 1793:

« D'un autre cote, j'aime tendrement le Pays de Vaud; c'est mon
pays proprement dit: son local, son climat, le caractere de ses habi-

63



tants, cet inexprimable charme qui nous enchaine aux beaux lieux qui
nous ont vu naitre, les droits de Citoyens si precieux pour qui sait les

connaitre, toutes les affections les plus douces de la nature, tous les

liens du sang et de l'amitie m'y attacheront jusqu'ä la fin de mes
jours. »1

Nos recherches dans les Archives de l'Etat de Berne ne nous ont
pas jusqu'ä present permis de trouver la preuve que Curtat est bien
l'auteur de Du Gouvernement de Berne. Mais un tel ouvrage entrait träs
exactement dans les vues et dans la politique du Conseil Secret de
Berne. L'anonymat, la discretion sur le lieu d'impression, « En Suisse

1793 », tout cela est destine ä donner plus de poids ä l'ouvrage, ä lui
procurer une meilleure et plus large audience que s'il sortait trop visi-
blement des presses d'une imprimerie de Berne.

On trouve dans les archives du Conseil Secret deux exemples träs
clairs de cette politique du gouvernement bernois dans sa propagande
contre-r6volutionnaire. Les voici.

Le 2 novembre 1791, le secretaire du Conseil Secret, Morlot, ecrit
ä un nommd Leopold-Aloys Hoffmann, professeur imperial et royal
d'eloquence pratique et de style d'affaires ä l'Universite de Vienne,
pour lui accuser reception de sa lettre du 19 du mois precedent, ac-
compagnee du prospectus d'un nouvel hebdomadaire, ä paraitre pro-
chainement sous le titre de Wiener Zeitschrift. Le gouvernement de

Berne n'a pas l'habitude de repondre ä des demandes de particuliers,
mais la bonne intention qui anime cette entreprise a frappe LL.EE.,
qui ne peuvent s'empecher de faire une exception ä la regle g£n6rale
en sa faveur. Elles sont pretes ä faire ce qui dependra d'Elles pour favo-
riser la diffusion de ce journal dans leur pays, et elles donnent de plus
au libraire de Berne, Jean-Antoine Ochs, l'ordre de souscrire des

maintenant ä vingt exemplaires de cette publication. — Une note ä

usage interne ajoute que l'ordre a ete donne au libraire de souscrire
en son nom ä vingt exemplaires de cette publication, mais avec la
promesse qu'on lui prendra tous les exemplaires qu'il n'aura pas reussi
ä ecouler dans le public, et qu'on l'indemnisera de la somme corres-
pondante 2.

Le 11 decembre 1791, le Conseil Secret ecrit au bailli de Lausanne
en ces termes, que nous traduisons en fran§ais sur l'original: « Pour

1 Du Gouvernement de Berne, p. 155 s.
* Archives d'Etat de Berne, Manual du Conseil Secret, IX, ä la date.
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ce qui concerne l'impression de la publication appelee Le vigneron

Jaques, nous ne trouvons indique ni de la faire paraitre dans le Journal
de Lausanne, ni de la faire imprimer par vos soins, et cela d'autant moins

que cela se saurait. Mais si l'auteur de cet 6crit, compose dans une
bonne intention, voulait le faire imprimer de lui-meme, il faut lui en
laisser la liberte, mais il sera alors necessaire de supprimer le passage
dans lequel on mentionne le due de Savoie comme ancien seigneur du

pays, et le remplacer par une tirade sur les suites de l'anarchie. »1
C'est sans doute dans des conditions analogues, avec la permission

ou meme sur l'ordre du gouvernement, que parut en 1793 l'ouvrage
Du Gouvernement de Berne, mais avec la mdme discretion.

On peut done, jusqu'ä preuve du contraire, laisser ä Curtat la

paternite de Du Gouvernement de Berne. L'auteur en est en tout cas un
Vaudois, et un homme qui sait ecrire et bien ecrire, et probablement
un pasteur.

L'ouvrage, qui compte 286 pages, plus XVI pages d'introduction,
se compose de deux parties nettement differentes: la premiere, pages
1 ä 150, traite du gouvernement de Berne en general; la seconde, pages
151 ä 284, s'occupe des evenements recents, «De ce qui s'est passe
dans le Pays de Vaud » dans les annees 1790 ä 1792.

C'est le premier chapitre de cette seconde partie qui nous parait
le plus interessant pour une 6tude de l'opinion publique vaudoise ä

l'epoque. Ce chapitre I, « Origine des derniers evenements du Pays de

Vaud », porte comme Epigraphe: Dedit banc contagio labem, c'est la

contagion qui a repandu cette peste; c'est donner immediatement une
idee claire de la fa9on dont l'auteur consid&re la Revolution fransaise
et ses faiseurs de « constitutions theoretiques, enfantees par le delire
de l'orgueil et applaudies par l'enthousiasme, avant que l'experience
les ait sanctionnees » 2. Dans le meme passage, on trouve encore cette

profession de foi de l'auteur: « J'aime et je cheris notre Gouvernement

par reflexion... Je le respecte et je le cheris par un principe de
conscience, parce que je suis convaincu qu'il a fait jusqu'ici le bonheur de

ma Patrie, et que ma Patrie m'est ch£re; parce que je fais de la sou-
mission aux loix et au gouvernement etabli la seconde de toutes les

vertus, selon cette belle distinction de Ciceron, qui s'entendait en

1 Archives d'Etat de Berne, Manual du Conseil Secret, IX, ä la date.
2 Du Gouvernement de Berne, p. 154.
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vertu, je pense, aussi bien que les raisonneurs du dix-huiti£me sifecle:

prima officia Diis immortalibus, secunda Patriae, tertia Parentibus. » 1

C'est la Revolution frangaise, et eile seule, qui est responsable des

desordres dans le Pays de Vaud. « Depuis plus de deux siecles notre
heureuse Patrie jouissait d'une tranquillite interieure dont rien n'avait
encore interrompu le cours. II y avait sans doute, comme dans toutes
les choses humaines, quelques sujets legers de mecontentement; mais
ils etaient rares, ils diminuaient meme chaque jour; et tandis que dans
les autres Etats, on dit que la marche ordinaire est une tendance insensible

au despotisme, on voyait notre Gouvernement s'ameliorer et
s'adoucir d'une maniere frappante par la sagesse des Chefs. Les vexations

de tout genre y etaient inconnues; la douceur et la bienveillance
avaient succede ä une certaine rudesse, dont les temps passes offraient
encore quelques exemples; les droits de tous etaient maintenus, la

justice bien administree; le regne des Loix, toujours modere par celui
de la bienfaisance et de l'humanite, achevait de triompher avec les

lumi£res sur les ruines de prejuges antiques; jamais le Souverain
n'avait mis plus de soin ä faire le bonheur de son Peuple; jamais il n'en
avait regu peut-etre de plus justes benedictions; tout semblait en un
mot presager une prosperite constante; mais la Revolution frangaise
s'est elevee... et notre bonheur social a disparu. » 2

L'habilete de l'auteur consiste precis£ment ä poser comme admis
et indiscutable ce qui est justement conteste par la partie adverse;

presque pas une des phrases de ce passage qui ne constitue une petition
de principe, ä l'encontre de laquelle les revolutionnaires peuvent en

opposer d'analogues, mais de sens inverse. L'auteur prone «le
Souverain sous lequel nous avons le bonheur de vivre », il aime « le Gouvernement

sous lequel nous avons le bonheur de vivre ». On se souvient que
ce bonheur de vivre sous la tuteile bernoise etait aussi le leit-motiv des

adresses de fidelite, souvent inspirees et suscitees d'en haut, envoyees
par les communes ä Berne en 1790 et 1791. L'auteur parle « d'un pays
oü la plus grande majorite des habitants aimerait ä repandre son sang

pour la prosperite de ses chefs » 3, rencherissant encore sur l'adresse
des paroisses de Lavaux, qui se contentait d'affirmer que les habitants
etaient «preis... ä verser jusques ä la derniere goutte de leur sang pour
defendre l'Etat et le gouvernement ».

1 Du Gouvernement de Berne, p. 154 s.
2 Ibidem, p. 159-160.
8 Ibidem, p. 184.
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L'auteur analyse avec lucidite ce qui peut expliquer le succes des

idees nouvelles dans le Pays de Vaud, et il en voit diverses raisons:

« Plusieurs, guides par les seules vues de l'interet, ont cru voir
dans ce nouvel ordre de choses la sürete de leurs rentes, et la parfaite
liquidation d'une dette enorme ä laquelle ils etaient si fort interesses.

D'autres, seduits par des sentiments plus nobles, ont cru voir se lever
l'aurore d'un beau jour en faveur de l'humanite souffrante, les chaines
de la servitude brisees, l'homme retrouvant ses droits, et le retour
certain de l'ancien age d'or. Quelques-uns, descendants de ces colons
frangais, chasses jadis de leur Patrie pour cause de Religion, et conser-
vant dans le fond du cceur le souvenir des maux qu'un Gouvernement
despotique, mais esclave du clerge de Rome, avait fait ä leurs peres,
se feücitaient de voir les pretres humilies, le despotisme abattu, dans

l'esperance que la Reformation serait publiquement favorisee. Plusieurs
aussi, qui se croient des philosophes par cela seul qu'ils abandonnent
le christianisme en tout ou en partie, applaudissaient avec un orgueil-
leux triomphe ä des principes soi-disant philosophiques: c'etait la
gloire de leur secte; ils suivaient avec le plus vif enthousiasme le

developpement des legons de leurs principaux maitres; ils parta-
geaient les honneurs publics qui leur etaient decernes, leurs couronnes,
leurs statues, leurs apotheoses; ils pensaient etre enfin au moment
glorieux qui serait marque dans les annales du monde par la chute
d'une religion dont la saintete les desole, et ils admiraient avec transport

la construction d'un edifice dont la pierre fondamentale dtait
l'impiete. Mais de tous les motifs d'enthousiasme en faveur de la
Revolution frangaise, aucun n'eut une influence plus generale, quoique
plus secrete, que la passion de l'independance... passion qui est au
juste amour de la liberte ce que l'envie est ä l'emulation, et 1'avarice
ä l'economie »1.

A tous ces motifs, l'auteur en ajoute encore un, sur lequel il s'etend

longuement ä plusieurs reprises: « cet aveuglement deplorable avec
lequel tant de gens se livrent tete baissee ä tout ce qui nous vient de

France; si l'on y ajoute cette legerete qui court apres toutes les choses

nouvelles, bonnes ou mauvaises, et qui les accueille avec delices, en
vertu de leur nouveaute; cette funeste manie de science et de bei esprit,
qui fait embrasser ä tant de personnes des deux sexes tout ce qu'on
leur presente, et meme les absurdites les plus palpables, pourvu qu'on

1 Du Gouvernement de Berne, p. 160-162.
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les leur präsente sous le beau nom de philosophic et de nouveau
developpement de la raison; cette precipitation inconsideree qui les

fait courir au-devant de tout ce qu'on debite sous ces beaux noms,
dans la crainte de rester honteusement en arribre de leur siecle, on ne
sera pas etonne des admirateurs nombreux de la Revolution fran-
gaise. »1

Curtat revient ailleurs sur ce que nous appellerions aujourd'hui
snobisme. II le traite de « Gaüomanie », de mode ephemere, qui aurait
suivi son cours extravagant, comme tant d'autres modes ont fini le
leur avant celle-ci. « Comme la derniere mode venue de Paris etait
de critiquer les Souverains, on critiquait le notre, et l'on se plaignait
pour se plaindre, afin d'etre sur le ton du jour. »2 Ailleurs encore il
s'6crie: «Soyons Patriotes, nous ne pouvons trop 1'etre... mais

soyons-le comme Suisses, et non comme des singes de la France » 3.

Et ses sarcasmes de s'abattre sur l'Assemblee Nationale Frangaise:
«lis ne pretendaient pas n'agir que pour eux, ne penser que pour eux,
ne constituer que leur seule Patrie; mais ils etendaient encore leur
bienfaisance ä tous les peuples de l'Univers, joignant ainsi au Patrio-
tisme le plus ardent le Cosmopolitisme le plus parfait. Dans cette vue,
ils generalisaient leurs idees; ils posaient leurs principes comme uni-
versels; ils ne travaillaient pas pour la France, mais pour le monde\ et
non contents de decreter les droits des Frangais, ils s'arrogeaient
encore l'extravagant privilege de decreter les droits de l'homme. » 4

Nous n'avons pas l'intention de reprendre en detail tous les cha-

pitres de cet ouvrage; nous signalerons seulement quelques points ou
se marquent ä la fois ou successivement la sincerite de l'auteur, sa

perspicacite, son intelligence, mais aussi son habilete ä esquiver les

difficultes, ses partis pris, son talent de polemiste.
Le chapitre III de la seconde partie est consacre ä l'affaire Martin.

L'auteur va se tirer avec une grande habilete de la täche tres difficile
qui consistait ä la fois ä defendre le gouvernement bernois de tout
reproche d'arbitraire, et ä laisser intacts l'honneur et la reputation du

pasteur Martin. Et il termine par une pirouette sur la punition du
calomniateur: « Si le Souverain ne l'a condamne ni ä l'exil, ni ä la

1 Du Gouvernement de Berne, p. 164 s.
3 Ibidem, p. 171.
3 Ibidem, p. 275.
4 Ibidem, p. 166.
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mort, il a fait plus encore; apres lui avoir demande sa demission de

l'emploi de secretaire du Consistoire de Mezieres, il l'a livre enfin au
plus impitoyable des executeurs, ä l'opinion publique. » 1

Dans le chapitre IV, « Des delations », il nie qu'il y ait eu dans cette
affaire Martin une delation, puisqu'on ne peut parier de delation que
s'il s'agit d'un tyran qui en profite pour se debarrasser de ses ennemis.
Or Martin a ete acquitte. Meme s'il yaeuun delateur, meprisable, un
prince sage doit savoir tirer parti, dans des circonstances delicates,
meme de ses sujets les moins estimables. « Le lion de la fable n'est-il
pas loue de ce qu'en partant pour la guerre, il sut profiter de tout, et
se servir meme de l'äne en qualite de trompette? » 2

Les participants aux banquets des 14 et 15 juillet 1791 ne sont pas

epargnes; il s'est passe alors des choses mauvaises, dangereuses. « On
arbora sans aucun scrupule les signes et les couleurs qui servent de

ralliement chez nos voisins... l'on chanta avec eclat leurs chansons de
cannibales... l'on insulta manifestement notre Souverain. » 8 L'auteur
passe comme chat sur braise sur la ceremonie humüiante du Champ-
de-l'Air, que meme Roverea condamne severement, disant: «Des
deputations... furent severement admonestees... tous emporterent et
transmirent ä leurs collogues un sentiment d'amertume, dont le
souvenir n'est pas encore efface. Cette sinistre journee fut terminee par un
repas splendide et bruyant. »4 Notre auteur dit simplement: «La
Haute Commission convoqua quelques deputes des differentes villes,
et apres leur avoir adresse des exhortations paternelles, en chargeant
les chefs de mieux veiller desormais ä leur pohce, les troupes retour-
nerent paisiblement dans leurs foyers. » 5 La levee de troupes a sauve
le pays de la revolution. « II est impossible de ne pas reconnaitre com-
bien nous sommes redevables ä tous ceux qui nous ont garantis du
piege par leur prudence et par leur fermete. » 6

Les personnes punies sont peu nombreuses, une douzaine ä peu
pres, et toutes dignes de chätiment. Et la conclusion est une violente
diatribe contre la Revolution, les philosophes et les revolutionnaires;
l'auteur revendique le beau nom de patriotes pour les tenants de

1 Du Gouvernement de Berne, p. 206.
a Ibidem, p. 224 s.
3 Ibidem, p. 230.
4 F. de Roverea, Memoires, 1.1, Berne-Paris-Zurich 1848, p. 76.
8 Du Gouvernement de Berne, p. 236.
6 Ibidem, p. 254.
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l'ordre ancien, qui y ont un droit plus legitime que les tenants de la
revolution et du bouleversement general x.

Passons maintenant rapidement ä la premiere partie de l'ouvrage.
La constitution est aristocratique, l'auteur l'aime parce que c'est la
tete qui dirige. II n'y a rien ä redire ä la justice, civile ou criminelle. Les
contributions publiques sont legeres, le peuple est heureux, «il ne se

sent point vexe par les contributions publiques, dont il reconnait que
l'etablissement est necessaire... J'ai vecu longtemps avec des agricul-
teurs et des gens de la campagne, et je puis attester que je n'en ai
jamais entendu un seul se plaindre des impositions qu'il avait ä

payer. »2 L'auteur procede surtout par des affirmations, sans se

donner la peine d'en demontrer la justesse.
II y a peu de pays ou les finances sont mieux administrees qu'ä

Berne; il n'y a pas de dissipation des finances. Tout ce qu'on peut
alleguer, ce sont deux ou trois receveurs enrichis, mais ce sont des

Vaudois.
Les baillis sont soucieux du bon renom du gouvernement, les

reglements leur interdisent de recevoir « toute espece de present pour
l'exercice de leurs fonctions, pour les emplois qu'ils conferent, ou
sans raison determinee » 3. Les reglements l'interdisent, dirons-nous,
mais qu'en est-il dans la realite? Que l'on songe settlement ä 1'article
d'Emile Küpfer, oü l'on voit s'accumuler les cadeaux offerts au bailli
de Morges 4. Les baillis ne s'enrichissent pas aux depens du peuple, il
y a des negotiants qui gagnent plus qu'eux. Le traitement des baillis
garantit d'ailleurs les sujets de leurs depredations; et il convient que
les baillis « aient dans leur exterieur et dans leur depense un certain
eclat exterieur, plus necessaire qu'on ne le pense au bonheur de la
societe » 5.

L'acces aupres du Souverain est facile, ceux qui sont appeles ä se

rendre ä Berne devant les membres du gouvernement peuvent en

temoigner, «je n'en ai point vu... qui ne benissent le Souverain sous
les lois duquel ils avaient le bonheur de vivre » 6.

1 Du Gouvernement de Berne, p. 265-269.
2 Ibidem, p. 23 et 24.
3 Ibidem, p. 33.
4 Cf. Emile Kupfer, Le memorial d'un bailli de Morges au XVIIIe siecle, dans

RHV, 1947, p. 78.
6 Du Gouvernement de Berne, p, 41.
6 Ibidem, p. 47. L'auteur, pour ecrire cette phrase, doit vivre ä Berne ou y avoir

vecu longtemps.
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Le service obligatoire dans les milices n'est pas onereux, la seule

depense est de fournir ses armes et son uniforme. De Portes, dans son
manifeste de 1789, etait d'un tout autre avis et trouvait que c'etait
une lourde charge 1. L'auteur voit tout en rose, les exercices ont lieu
le dimanche apres le service divin, et il n'en resulte aucune perte de

temps pour les artisans ou les paysans; les revues sont une espece de
fete patriotique. Quant au service etranger, c'est une excellente ecole

pour ceux qui s'y engagent, volontairement d'ailleurs. Ici encore de
Portes est d'un autre avis 2.

Les abus existent-ils? Ceux qui se plaignent sont « quelques des-

ceuvres, qui chercheraient volontiers dans le bouleversement de l'Etat
de quoi charmer l'ennui qui les consume, et varier les plaisirs de leur
äme blasee en voyant les scenes d'une revolution »3. Ceux qui gou-
vernent valent mieux qu'eux. « L'art de gouverner les Etats ne consiste

pas seulement ä raisonner doctement sur des idees generales et sur de

grands mots indefinis, tels que ceux-ci par exemple, souverainete du

peuple, liberte, egalite, pouvoir legislatif et pouvoir executif, comme le font
nos habiles... cet art si difficile consiste en deux choses inseparables,
voir l'ensemble et les details en meme temps... art qui n'est pas si
facile qu'on pense, et qui exige autant d'experience que de reflexion. 4 »

Les abus, s'ils existent, sont en si petit nombre, qu'il ne vaut pas la

peine de vouloir un changement dans la constitution, toujours infini-
ment dangereux.

La veritable souverainete du peuple consiste en ce qu'il soit l'objet
des lois, des soins et de l'attention du gouvernement; le Pays de Vaud
connait done la veritable souverainete du peuple. — Comme on le

voit, en changeant le sens des mots, on arrive ä demontrer tout ce

qu'on veut. — Le despotisme le plus rigoureux est celui du peuple
soumis aux magistrats qu'il a elus, et contre lesquels il ne pourra
reclamer. Les elections sont d'ailleurs plus dangereuses que le choix

par la naissance. Des magistrats nommes pour un court temps en
abuseraient pour mieux profiter de ce court espace de temps. De fait,
« nous nommons de coeur nos representants » 6.

1 Un cahkr de doleances vaudois, dans RHU, 1948, p. 15 s.
2 Ibidem, p. 17 s.
8 Du Gouvernement de Berne, p. 94.
4 Ibidem, p. 102.
6 Ibidem, p. 122.
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« Avant que nos voisins eussent decrete dans leur sagesse que tous
les droits feodaux etaient abolis, on n'y pensait pas dans notre canton.

1 » Les philosophes vaudois ne sont dans le fond que des marionnettes,

qui n'ont d'esprit qu'autant que la France leur en donne, pi-
toyables esclaves de toutes les nouveautes d'un autre peuple. Inconce-
vable empire de la mode. On se glorifie d'une nouvelle parure, d'un
nouveau meuble venu de Paris, comme on se glorifierait d'une
nouvelle vertu. Mais alors, si l'on veut suivre la mode de Paris, pourquoi
ne pas la suivre jusqu'au bout, pourquoi ne pas d6cr£ter l'impot
foncier? — L'auteur met ici le doigt sur une difficulte tres reelle, qui
provoquera en 1802 le soulevement des Bourla-Papey.

Y a-t-il des vices d'administration? Les greniers ne sont pas la pour
enrichir l'Etat, mais pour maintenir un cours modere des prix. — Cette

affirmation, exacte, a etd demontree par M. G.-A. Chevallaz 2. On

critique les privileges des Bernois dans les services etrangers; nul
n'est oblige d'y entrer, ceux qui « choisissent cet etat, ils sont census

d'en accepter toutes les conditions de son regime » 3. Sur ce point de

Portes, et avant lui Gibbon, avaient une autre opinion 4.

L'affaire du « grand chemin » de Morges etait genante pour
l'auteur. II l'escamote: comme il ne connait pas les droits et les titres, il se

refuse ä declarer si l'affaire etait abusive ou non. D'ailleurs « ce chemin
etait absolument necessaire; l'utilite generale autorisant la fin, auto-
risait le moyen ». Et l'auteur se fait un malin plaisir de citer un Giron-
din: c'est M. Brissot qui l'a dit: « L'utilite publique est ä la base de

toutes les operations de l'homme d'Etat. » 5

Et de conclure que la plupart des choses que l'on dit abusives ou
vicieuses ne le sont point. « Lorsque j'ouvre les yeux et que je vois
tous ces faits incontestables, il m'est impossible d'envisager mon atta-
chement ä notre Souverain actuel comme une erreur, comme une
affaire de prejuge, comme la betise d'un esprit lourd, qui n'est pas
encore mür pour la doctrine de la liberte, comme un bei amour pour
l'esclavage. » 6 « Convaincu que cette chere Patrie est heureuse sous

1 Du Gouvernement de Berne, p. 126.
3 G.-A. Chevallaz, Aspects de I'agriculture vaudoise ä la fin de l'Ancien Regime,

Lausanne 1949, paru dans Bibliotheque bistorique vaudoise, IX.
3 Du Gouvernement de Berne, p. 140.
4 Un cahier de doleances vaudois, p. 17 s. Ed. Gibbon, Lettre sur le gouvernement de

Berne, paru dans Miscellanea Gibboniana, publ. de la Faculty des Lettres de l'Univer-
site de Lausanne, t. 10, Lausanne 1952, p. 136 s.

6 Du Gouvernement de Berne, p. 143.
6 Ibidem, p. 149.
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son gouvernement actuel et ne peut que perdre infiniment sous un
autre, je confondrai toujours dans mon cceur, en depit de tous les

systemes, l'amour de ma Patrie et l'amour de mon Souverain; je ne
cesserai de le benir pour les biens qu'il nous fait ä tous, et d'elever au
Ciel les voeux de ma reconnaissance pour implorer toutes les
benedictions sur ces chefs, qui meritent ä si juste titre le nom de Peres du
peuple. »1

Nous conclurons nous-meme en disant que l'ouvrage Du gouvernement

de Berne est un livre partial, mais sincere; bien ecrit, esquivant
les difficultes, habile, sachant utiliser les points forts de sa position de
defenseur de l'ordre etabli. C'est sans doute l'expression personnelle
d'un partisan de Berne, mais cette mani£re de voir et de juger les
choses devait trouver un large 6cho dans certaines couches de la
population de notre pays, particulierement dans les milieux ecclesias-

tiques et conservateurs. C'est, sans doute aucun, une des meilleures
manifestations de la propagande gouvernementale bernoise.

1 Du Gouvernement de Berne p. 150.
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